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La sage-femme aujourd'hui

La sage-femme qui par le passe ai-
dait les femmes ä accoucher chez
elles etait quelque peu passee ä

l'arriere-plan du fait qu'actuelle-
ment les enfants naissent pratique-
ment tous ä l'hopital. Depuis quelques

annees, cependant, eile
assume un röle nouveau tant ä

l'hopital que hors de celui-ci. De
nos jours, la sage-femme diplömee
ne se limite pas ä donner des soins

complets aux accouchees: eile rem-
plit encore le röle de conseillere
des futurs parents pendant la gros-
sesse, voire apres la naissance de

l'enfant. La sage-femme trouve
egalement sa place dans les services

d'hygiene publique et les offices

de consultations.
Pour en savoir plus, nous avons
interviewe Mme Marcella Rudlin-
ger, sage-femme en chef ä l'hopital
de la «Pflegerinnenschule» de
Zurich, Mme Erika Keller, egalement
sage-femme en chef et presidente
de l'Association cantonale zuri-
choise des sages-femmes et Mme
Regula Fah, directrice de l'Ecole
de sages-femmes de Zurich.

CRS: Queis sont aujourd'hui les

champs d'activite de la sage-femme?
R: La sage-femme exerce principale-
ment son activite dans les maternites
ou services de maternite des hopitaux
generaux. De plus, ll existe aussi, par
analogie avec l'mfirmiere de la sante

publique, la sage-femme de la sante

publique. Quelques sages-femmes -
mais elles sont rares et generalement
mariees - exercent une activite inde-

L 'une des täches de la sage-femme consiste ä s'occuper de l'enfant immediatement
apres sa naissance: üfaut le baigner, le mesurer, le peser, l'emmadlotter, l'habdler.

m

13



pendante. On trouve bien entendu des

sages-femmes enseignantes ou directrices

d'ecoles, tandis que d'autres
assument des täches dans le secteur
prive ou dans les services officiels de

planning familial ou de conseils aux
parents. Des infirmieres au benefice
d'une formation de sage-femme sont
tres recherchees dans le cadre de
l'aide au developpement.

CRS: Et quelles sont ses täches au sein
de I'equipe soignante?
R: Comme il y a penurie de sages-
femmes, celles-ci travaillent en
collaboration avec les infirmieres et les in-
firmieres-assistantes CC CRS ainsi
qu'avec des eleves sages-femmes. La
sage-femme est responsable de I'equipe

et eile doit savoir manier les appa-
reils de contröle. Normalement, eile
dirige les accouchements de maniere
autonome. Dans les cas difficiles, eile
assiste le gynecologue dont l'interven-
tion est requise. Elle donne les soins
voulus au nouveau-ne et ä la mere jus-
qu'ä ce qu'ils quittent la salle d'accou-
chement pour retourner dans le
service de maternite oü la sage-femme
travaille generalement avec les
infirmieres en hygiene maternelle et infantile

(HMI). Sous la direction des me-
decins, eile surveille les grossesses
anormales et soigne les accouchees
malades. Elle apprend aux jeunes meres

ä se soigner et ä soigner leurs nou-
veau-nes. Elle conseille les parents
dans un but educatif.
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CRS: Mais dispose-t-elle de temps
pour cette fonction de conseillere?
R: La sage-femme ne voit pas la future
mere pour la premiere fois lorsque
celle-ci entre ä la maternite pour ac-
coucher. Au quatrieme mois environ
de sa grossesse, la future mere, ac-

compagnee eventuellement de son
mari, est invitee ä un premier entre-
tien et sera par la suite soumise ä des
contröles reguliers effectues par la
sage-femme en remplacement du me-
decin.
La sage-femme contribue, par ses
conseils notamment, ä creer un climat
favorable ä la venue de l'enfant; eile
aide les parents ä se rejouir de cette
naissance et s'efforce de gagner leur
confiance. Pour qu'un accouchement
se deroule bien, il est, en effet, tres
important que la future mere ait
pleine confiance en la sage-femme qui
va l'aider ä mettre son enfant au
monde. On sait aujourd'hui l'impor-
tance que les premieres minutes de son
existence ont sur Fetre humain et sur
son developpement. C'est pourquoi
l'une des principales täches de la sage-
femme consiste ä rendre cet instant
aussi positif que possible et pour l'enfant

et pour ses parents. Elle assume

par la une grande responsabilite.

CRS: Est-ce-que l'obstetrique et la
gynecologic sont marquees par la
«technique» au meme titre que la medecine
curative?
R: Eiiectivement. on utilise actuelle-

Pour la sante en general, le role de la

sage-femme est essentielpour le main-
tien du bon etat de la mere et du bebe,
et du bien-etre de toute la famille. Une
naissance est un evenement naturel,
pour lequel la sage-femme apporte son
concours.

ment bon nombre de nouveaux appa-
reils pour contröler notamment l'etat
de sante de la mere et de l'enfant
avant, pendant et apres la naissance.
La sage-femme doit etre en mesure de
les manipuler.

CRS: Quel est le role de la sage-femme

communale?
R: La plupart des communes sont
tenues ä ce qu'une sage-femme soit ä

la disposition des femmes desireuses
d'accoucher ä domicile. La maniere
dont ces sages-femmes sont remune-
rees ou dedommagees varie d'un canton

ä l'autre. Dans la plupart des cas,
ces retributions ne permettent pas ä la
sage-femme de subvenir ä ses besoins.
Alors qu'ä l'höpital, la sage-femme
travaille selon le Systeme des equipes -
les naissances ont lieu ä toute heure du
jour et de la nuit - la sage-femme
communale est mise irregulierement ä

contribution. Elle doit etre prete ä in-
tervenir ä tout moment. Elle aura bien
sür pris depuis longtemps contact avec
la future mere pour la conseiller et la

preparer. Pour l'infirmiere communale,
il est tout specialement important

de connaitre le Stade de la grossesse et
la position de l'enfant de maniere ä

prevoir d'eventuelles complications,
d'appeler le medecin ä temps ou de

diriger la femme en couches vers un
hopital. La sage-femme communale
assume ä l'egard de la mere et de l'enfant

une responsabilite d'autant plus
grande qu'elle est seule ä prendre des
decisions en cas de situation imprevue
et doit savoir que faire en attendant
l'arrivee du medecin. L'inconvenient
que represente un travail irregulier est

compense par des contacts plus etroits
et plus durables avec les families dont
eile s'occupe et le sentiment de faire
partie de la communaute du village ou
du quartier.

CRS: Mais les accouchements ä domicile

ne sont-ils pas devenus une ra-
rete?
R: Effectivement. II n'est guere de
femme aujourd'hui qui soit prete ä re-



noncer ä la securite et aux commodites
de l'höpital. Mais il y a une tres nette
tendance ä vouloir rentrer chez soi
aussitöt apres l'accouchement. Cela

implique l'aide de l'infirmiere commu-
nale, comme aussi le developpement
des soins extra-hospitaliers, car la

jeune mere doit absolument etre de-
chargee de ses täches menageres
pendant quelques jours. Elle ne peut pas
toujours compter sur l'aide d'une pa-
rente ou d'une amie.

CRS: On trouve presque partout des
infirmieres visiteuses (appelees parfois
infirmieres de la sante publique). Ne
pourraient-elles donner aussi les soins

requis aux accouchees?
R: L'infirmiere-visiteuse n'a ni le

temps ni les connaissances voulues

pour deceler chez la femme en
couches d'eventuelles complications.

CRS: Comment devient-on sage-
femme?
R: La formation dure trois ans et
debute au plus tot ä l'äge de 18 ans. Les
infirmieres diplömees ont la possibility
d'obtenir le diplome de sage-femme
en un an et demi.
La formation prealable est tres impor-
tante et doit etre planifiee avec soin:

une bonne formation, superieure ä

celle de la scolarite obligatoire et per-
mettant d'acquerir une bonne culture
generale et des connaissances de base

dans les branches scientifiques, est
souhaitee.

CRS: Quelles sont les exigences
principals posees aux candidates sages-
femmes?
R: Nous pouvons lire au chapitre
«Conditions d'admission» des

«Prescriptions et directives»:

- bonne sante et resistance physiques
et mentales

- aptitudes intellectuelles

- capacite de reflexion et d'analyse

- facilite de contact et intuition
- habilete manuelle

- capacite de collaborer

- capacite de prendre des responsabi-
lites

La future mere doit se sentir rassuree

par l'equilibre, le calme, la sürete, le

rayonnement et la gentillesse de la

sage-femme qui ne se bornera pas ä

l'assister lors de la naissance de son

enfant, mais dont le role consiste aussi
ä maintenir et ä promouvoir la sante
de la mere et du bebe et qui est prete ä

donner quelque chose d'elle-meme.

CRS: Les ecoles de sages-femmes
sont-elles entierement occupees?
R: Qui, toutes les ecoles ont atteint
leur pleine capacite mais, malheureu-
sement, un certain nombre d'eleves
abandonnent les etudes en cours de

route, malgre toutes les informations
qui leurs ont ete donnees au prealable.
Peut-etre parce qu'elles se rendent
compte qu'elles ne sont pas aptes ä as-
sumer les responsabilites qui sont
celles des sages-femmes.

CRS: Les nouvelles directives en
mutiere de formation editees par la

Croix-Rouge suisse qui sont entrees
en vigueur en aoüt 1979 remplacent
celle de la Conference suisse des direc-
teurs des affaires sanitaires. Pourquoi
ce changement?
R: Les anciennes directives ne corres-
pondaient plus au developpement,
soit entre autres ä l'image que la sage-
femme se fait de sa profession; profession

que les sages-femmes elles-me-
mes desiraient voir placee sous le
contröle de la Croix-Rouge suisse qui,
d'ores et dejä, reglemente et surveille
diverses professions et reconnait les
ecoles dont le programme est confor-
me ä ses directives.

Photos Lisbeth Rossini

Aujourd'hui, la sage-femme diplömee exerce sa profession principalement dans
les services d'obstetrique des höpitaux et cliniques, soit en salle d'accouchement,
aupres de la femme enceinte ou aupres des accouchees et des nouveau-nes.
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